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(54) Dispositif de vissage sans réaction dans la poignée

(57) L’invention concerne un dispositif de vissage
comprenant un carter de préhension (10) et un carter de
réduction (11), ledit carter de préhension (10) compre-
nant une poignée (100) et logeant des moyens moteurs
(12, 121, 13, 14, 15), ledit carter de réduction (11) logeant
une réduction (16) par engrenages dont l’entrée (161)
coopère avec la sortie (15) desdits moyens moteurs, la-
dite réduction (16) comprenant une unique sortie (168)

coopérant avec un organe terminal rotatif (17) destiné à
coopérer avec un élément à visser, ledit carter de réduc-
tion (11) étant lié audit carter de préhension (10) par des
moyens de liaison rotative.

Selon l’invention, lesdits moyens de liaison rotative
sont configurés de manière telle qu’un effort de réaction
négligeable soit transmis lors d’une opération de vissage
audit carter de préhension (10).
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Description

1. Domaine de l’invention

[0001] Le domaine de l’invention est celui de la con-
ception et de la réalisation d’outils de vissage.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne un outil
de vissage dont le carter comprend une portion présen-
tant une poignée de préhension et une portion logeant
une réduction, ces deux portions étant reliées par une
jonction rotative.

2. Art antérieur

[0003] Les visseuses sont couramment mises en
oeuvre, essentiellement dans l’industrie, pour permettre
à des opérateurs de procéder au vissage d’éléments de
liaison des pièces composant un assemblage.
[0004] Les visseuses comprennent classiquement un
carter présentant une poignée de préhension et logeant
des moyens moteurs dont la sortie est reliée à l’entrée
d’une réduction, la sortie de cette réduction étant elle-
même reliée à un organe rotatif terminal prévu pour coo-
pérer avec un élément à visser.
[0005] Lors du vissage d’un élément à visser, le couple
de réaction de l’outil est nettement supérieur à celui qu’un
opérateur est en mesure de supporter. Les visseuses
comprennent donc souvent une barre de réaction soli-
darisée au carter. Cette barre de réaction est destinée à
être placée en appui contre un élément fixe pour absor-
ber, au cours d’une opération de vissage, le couple de
réaction de l’outil.
[0006] Dans des cas extrêmes et rares, il se peut que
la barre de réaction ripe du point d’appui contre lequel
elle est bloquée. Dans une telle situation, si l’opérateur
continu d’appuyer sur la gâchette, ceci peut être source
de blessure.
[0007] Pour palier cet inconvénient, on a observé le
développement des visseuses comprenant d’une part un
carter de préhension présentant une poignée et logeant
les moyens moteurs, et d’autre part un carter de réduction
logeant une réduction. Le carter de réduction est solida-
risé au carter de préhension par une liaison rotative. En
d’autres termes, les carters de préhension et de réduc-
tion sont mobiles en rotation l’un par rapport à l’autre.
[0008] Du fait d’un tel montage, en cas de ripage, de
désolidarisation ou de rupture de la barre de réaction au
cours d’une opération de vissage, le carter de réduction
et le carter de préhension tournent l’un par rapport à
l’autre en sorte que le couple de réaction proportionnel
au couple de sortie délivré par la visseuse n’est pas trans-
mis par la poignée à la main de l’opérateur.
[0009] Par ailleurs, un tel montage permet à l’opérateur
de régler la position angulaire de la poignée par rapport
au carter de réduction pour trouver la position de travail
qui lui semble la plus confortable en vue de réaliser l’opé-
ration de vissage dont il a la charge.
[0010] Les visseuses de ce type présentent donc les

avantages d’offrir une grande sécurité d’utilisation ainsi
qu’une bonne ergonomie. Elles peuvent néanmoins en-
core être améliorées.

3. Inconvénients de l’art antérieur

[0011] Bien que la réaction transmise par la poignée
à la main de l’opérateur au cours d’une opération de vis-
sage sans barre de réaction soit relativement faible, cel-
le-ci n’est pas complètement négligeable.
[0012] En effet, l’opérateur doit en tout état de cause
supporter le couple de réaction généré par la transmis-
sion interne de la visseuse au niveau de la jonction ro-
tative entre le carter de préhension et le carter de réduc-
tion. Ce couple correspond en fait au couple des moyens
moteurs, c’est-à-dire au produit du couple moteur par un
ou plusieurs éventuels étages de réduction. Sa valeur
se situe généralement aux environs de 10 N.m.. De tels
niveaux de couples de réaction sont suffisants pour cons-
tituer une source de fatigue pour l’opérateur.

4. Objectifs de l’invention

[0013] L’invention a notamment pour objectif de pallier
ces inconvénients de l’art antérieur.
[0014] Plus précisément, un objectif de l’invention est
d’améliorer, dans au moins un mode de réalisation, la
sécurité d’utilisation et l’ergonomie des visseuses à car-
ter de préhension rotatif.
[0015] Notamment, un objectif de l’invention est de
fournir, dans au moins un mode de réalisation, une telle
visseuse qui ne génère aucune réaction dans la main de
l’opérateur lors d’une opération de vissage, ou à tout le
moins qui génère une réaction dont la valeur est suffi-
samment faible pour ne pas occasionner chez lui de bles-
sure et/ou de fatigue.
[0016] Un autre objectif de l’invention est de mettre en
oeuvre une telle visseuse qui permette, dans au moins
un mode de réalisation, de contrôler le couple de serrage
auquel un élément de fixation est vissé au moyens de la
visseuse.
[0017] L’invention a encore pour objectif de procurer
une telle visseuse qui soit, dans au moins un mode de
réalisation, simple de conception et/ou fiable et/ou bon
marché.

5. Exposé de l’invention

[0018] Ces objectifs, ainsi que d’autres qui apparaî-
tront par la suite, sont atteints à l’aide d’un dispositif de
vissage comprenant un carter de préhension et un carter
de réduction, ledit carter de préhension comprenant une
poignée et logeant des moyens moteurs, ledit carter de
réduction logeant une réduction par engrenages dont
l’entrée coopère avec la sortie desdits moyens moteurs,
ladite réduction comprenant une unique sortie coopérant
avec un organe terminal rotatif destiné à coopérer avec
un élément à visser, ledit carter de réduction étant lié
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audit carter de préhension par des moyens de liaison
rotative.
[0019] Selon l’invention, lesdits moyens de liaison ro-
tative sont configurés de manière telle qu’un effort de
réaction négligeable soit transmis lors d’une opération
de vissage audit carter de préhension.
[0020] Ainsi, l’invention repose sur une approche tout
à fait originale qui consiste à lier le carter de réduction
et le carter de préhension d’une visseuse par des moyens
de liaison rotative conçus de telle façon que seul un effort
de réaction négligeable soit transmis lors d’une opération
de vissage au carter de préhension. On entend par effort
de réaction négligeable, un effort qui soit suffisamment
faible pour ne pas risquer d’engendrer de blessure ou
d’inconfort chez l’opérateur. En pratique, la valeur d’un
tel couple est généralement inférieure à 5 N.m.
[0021] Lors de la réalisation d’une opération de vissa-
ge aucun effort de réaction n’est donc transmis à la main
de l’opérateur par la poignée.
[0022] La mise en oeuvre de la technique selon l’in-
vention permet donc d’améliorer la sécurité d’utilisation
d’une visseuse et d’améliorer ses qualités ergonomi-
ques.
[0023] Préférentiellement, lesdits moyens de liaison
rotative comprennent des moyens de transmission audit
carter de préhension d’un couple de réaction d’intensité
sensiblement identique et de direction opposée au cou-
ple de réaction transmis par ladite réduction auxdits
moyens moteurs.
[0024] Lorsque ces couples de réaction ont des va-
leurs identiques, aucun effort de réaction n’est transmis
par la poignée à la main de l’opérateur. Lorsque ces cou-
ples ont des valeurs différentes, un effort de réaction est
transmis par la poignée à l’opérateur. Les moyens de
transmission seront donc déterminés de manière telle
que les efforts de réaction transmis à l’opérateur soient
tout au plus négligeables, c’est-à-dire qu’ils soient suffi-
samment faibles pour ne pas occasionner chez lui de
blessure ou plus simplement d’inconfort. En pratique, la
valeur d’un de ces couples de réaction sera égale à celle
de l’autre à environ 20 % près.
[0025] Selon un mode de réalisation particulier, ladite
réduction comprend un premier train épicycloïdal ayant
un premier solaire solidaire desdits moyens moteurs, des
premiers satellites montés sur un premier porte-satelli-
tes, et une couronne montée libre en rotation dans ledit
carter de réduction, lesdits moyens de transmission com-
prenant un deuxième train épicycloïdal ayant un deuxiè-
me solaire mobile en rotation par rapport audit premier
solaire et fixé audit carter de préhension, des deuxièmes
satellites montés sur un deuxièmes porte-satellites fixé
audit carter de réduction, et ladite couronne.
[0026] Cette mise en oeuvre permet d’assurer de ma-
nière efficace et simple que seul un effort de réaction nul
ou négligeable soit transmis à la poignée au cours d’une
opération de vissage.
[0027] Dans ce cas, les nombres de dents respective-
ment du solaire, des satellites et de la couronne du pre-

mier train épicycloïdal sont préférentiellement identiques
à ceux du solaire, des satellites et de la couronne du
deuxième train épicycloïdal
[0028] En considérant que l’entrée du premier train épi-
cycloïdal est le solaire et que sa sortie est le porte-satel-
lites, et que l’entrée du deuxième train épicycloïdal est
le solaire et sa sortie est le porte-satellites, lesdits premier
et deuxième trains ont donc des rapports de réduction
identiques.
[0029] Aucun effort de réaction n’est alors transmis à
la poignée.
[0030] Un dispositif selon l’invention comprend préfé-
rentiellement des moyens de mesure d’une information
représentative du couple de serrage dudit élément à vis-
ser, lesdits moyens de mesure comprenant au moins un
capteur de couple intégré dans lesdits moyens de trans-
mission.
[0031] Il est ainsi possible de mesurer dans la trans-
mission un couple de réaction du au serrage dont la va-
leur est proportionnelle à celle du couple auquel l’élément
à visser est serré au moyen de la visseuse.
[0032] Ledit capteur de couple est préférentiellement
monté sur ledit deuxième solaire.
[0033] Dans une variante, le premier porte satellite est
directement lié à l’organe terminal rotatif.
[0034] Les moyens de transmission et de mesure sont
ainsi très proches de la sortie de la transmission. La pré-
cision de la mesure du couple de serrage est alors amé-
liorée.
[0035] Ledit capteur intègre avantageusement des
jauges de contraintes.
[0036] Ces jauges de contraintes sont reliées à une
carte électronique logée dans le carter de préhension.
Ceci est rendu possible par le fait que le solaire suppor-
tant le capteur est fixé sur le carter de préhension ce qui
permet le passage de fils d’alimentation des jauges de
contraintes et de récupération du signal.
[0037] Dans une variante particulière, un dispositif se-
lon l’invention comprend une boîte de vitesses interpo-
sée entre lesdits moyens moteurs et ladite réduction.
[0038] Il est ainsi possible de mettre en oeuvre des
phases de vissage à différentes vitesses, comme par
exemple une phase de prévissage rapide et une phase
de vissage plus lente.
[0039] Dans ce cas, un dispositif selon l’invention pour-
ra comprendre des moyens de changement de vitesse
par inversion du sens de rotation desdits moyens mo-
teurs.
[0040] Le passage d’une vitesse à l’autre pourra alors
être obtenue simplement en inversant le sens de rotation
du moteur.
[0041] Dans une variante particulière, l’axe de ladite
boîte de vitesses et de ladite réduction s’étend parallè-
lement et de manière décalée par rapport à l’axe desdits
moyens moteurs.
[0042] Il est ainsi possible de réduire la longueur de la
visseuse et de produire un outil plus compact et plus
maniable.
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[0043] Un dispositif selon l’invention pourra compren-
dre une barre de réaction solidaire dudit carter de réduc-
tion.
[0044] Un opérateur pourra ainsi bloquer en rotation
la visseuse pour assurer un vissage à fort couple.

6. Liste des figures

[0045] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation préféren-
tiel, donné à titre de simple exemple illustratif et non li-
mitatif, et des dessins annexés, parmi lesquels :

- la figure 1 illustre une vue en coupe d’une visseuse
selon l’invention selon un plan médian passant par
son axe longitudinal ;

- la figure 2 illustre une vue de détail du carter de ré-
duction et de sa jonction avec le carter de préhension
de la visseuse illustrée à la figure 1 ;

- la figure 3 illustre une vue en perspective de la ré-
duction et de sa jonction avec le carter de préhension
de la visseuse illustrée aux figures 1 et 2.

7. Description d’un mode de réalisation de l’invention

7.1. Rappel du principe de l’invention

[0046] Le principe général de l’invention repose sur la
mise en oeuvre de moyens de liaison rotative, entre le
carter de réduction et le carter de préhension d’une vis-
seuse, conçus de telle façon qu’aucun effort de réaction
ne soit transmis lors d’une opération de vissage au carter
de préhension.
[0047] Ainsi, aucun effort de réaction n’est transmis
par la poignée à l’opérateur au cours d’une opération de
vissage. L’opérateur n’encaisse alors aucun effort de
réaction.
[0048] L’invention procure donc une visseuse ergono-
mique dont la sécurité d’utilisation est accrue.

7.2. Exemple d’un mode de réalisation de l’invention

7.2.1. Architecture

[0049] On présente, en relation avec les figures 1 à 3,
un mode de réalisation d’une visseuse selon l’invention.
[0050] Ainsi que cela est représenté sur la figure 1,
une telle visseuse comprend un carter de préhension 10
et un carter de réduction 11.
[0051] Le carter de préhension 10 comprend une poi-
gnée de préhension 100 et une gâchette d’actionnement
101. Il loge des moyens moteurs, qui dans ce mode de
réalisation comprennent :

- un moteur électrique 12 ;
- une boîte de vitesses 13 dont l’entrée 131 coopère

avec la sortie 121 du moteur 12, et des moyens de

changement de vitesse par une inversion du sens
de rotation du moteur 12 ;

- des moyens d’inversion manuels 14 du sens de ro-
tation de l’organe terminal 17.

[0052] Dans ce mode de réalisation, la sortie 121 du
moteur 12 coopère avec l’entrée 131 de la boîte de vi-
tesses 13 via une transmission intermédiaire compre-
nant un train épicycloïdal dont le solaire est solidaire de
l’arbre de sortie du moteur 12, la couronne est fixe, le
porte-satellites comprend une denture extérieure qui en-
grène avec des pignons qui engrènent eux-mêmes avec
l’entrée 131 de la boîte de vitesses.
[0053] La boîte de vitesses avec changement de vi-
tesse par inversion du sens de rotation du moteur est
connue en soit et n’est pas décrite ici en détail. Une telle
boîte de vitesse est par exemple décrite dans la demande
de brevet FR-A1-2 913 361.
[0054] La sortie de la boîte de vitesses est liée à un
arbre moteur 15 susceptible d’être entraîné en rotation
dans un sens selon au moins deux vitesses par le moteur
et la boîte de vitesses.
[0055] Les moyens d’inversion 14, qui sont connus en
soit de l’homme du métier et ne sont donc pas décrits en
détail, peuvent permettre à un opérateur d’inverser le
sens de rotation de l’arbre moteur 15 pour effectuer une
opération de dévissage.
[0056] Le carter de réduction 11 loge une réduction
par engrenages 16. Cette réduction comprend une uni-
que sortie prévue pour coopérer avec un organe rotatif
terminal 17 destiné à coopérer avec un élément à visser.
[0057] Le carter de réduction 11 est lié au carter de
préhension 10 par des moyens de liaison rotative. Pour
cela, un palier lisse est ménagé entre la surface 111 du
carter de réduction 11, la surface 102 du carter de pré-
hension 10 et la platine 21 dont la mise en oeuvre est
décrite ultérieurement. Le carter de réduction 11 et le
carter de préhension 10 peuvent donc tourner l’un par
rapport à l’autre autour de l’axe de rotation de l’organe
terminal 17.
[0058] Comme il va être expliqué plus en détail par la
suite, ces moyens de liaison rotative sont configurés de
manière telle qu’aucun effort de réaction ne soit transmis
lors d’une opération de vissage au carter de préhension
10.
[0059] Dans une variante, la visseuse pourra ne com-
prendre aucune boîte de vitesses ni aucun moyens de
changement de vitesse par inversion du sens de rotation
du moteur. Dans ce cas, la sortie du moteur pourra être
directement reliée à l’entrée de la réduction.
[0060] La réduction comprend un premier train épicy-
cloïdal. Ce premier train épicycloïdal comprend un pre-
mier solaire 161 qui est lié en rotation à l’arbre moteur
15. Il comprend également des premiers satellites 162
montés mobiles en rotation sur des axes 163 solidaires
d’un premier porte-satellites 164, et une couronne 160.
La couronne 160 est montée mobile en rotation à l’inté-
rieur du carter de réduction 11.
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[0061] Dans ce mode de réalisation, cette réduction
comprend un autre train épicycloïdal. Celui-ci comprend
un solaire 165 qui est solidaire du premier porte-satellites
164, des satellites 166 montés mobiles en rotation sur
des axes 167 solidaires d’un porte-satellites 168, et une
couronne 169, fixe par rapport au carter de réduction 11,
et engrainant avec les satellites 166.
[0062] L’organe terminal 17 est solidaire du porte-sa-
tellites 168.
[0063] Dans des variantes, d’autres éléments de ré-
duction pourraient être mis en oeuvre en amont de la
réduction 16.
[0064] Les moyens de liaison rotative comprennent
des moyens de transmission 20 au carter de préhension
10 d’un couple de réaction d’intensité identique et de
direction opposée au couple de réaction transmis par la
réduction 16 aux moyens moteurs.
[0065] Ces moyens de transmission 20 comprennent
un deuxième train épicycloïdal. Ce deuxième train épi-
cycloïdal comprend un deuxième solaire 200. Ce solaire
200 est monté mobile en rotation autour d’un arbre formé
dans le prolongement du premier solaire 161 et solidaire
de celui-ci. Il est prolongé par une portion formant arbre
211 à l’extrémité de laquelle est placée bride 210. Cette
bride 210 est fixée au carter de préhension 10 via une
platine 21. Ce deuxième train épicycloïdal comprend des
deuxièmes satellites 201 montés mobiles en rotation sur
des axes 202 solidaires d’un deuxième porte-satellites
203. Ce deuxième porte-satellites 203 est fixé au carter
de réduction 11. Les deuxièmes satellites engrènent la
couronne 160.
[0066] Le nombre de dents du solaire 161 est identique
à celui du solaire 200. Le nombre de dents des satellites
162 est identique à celui des satellites 201. La portion
de la couronne 160 en prise avec les satellites 162 a un
nombre de dents identique à la portion de la couronne
160 en prise avec les satellites 201.
[0067] En considérant que l’entrée du premier train épi-
cycloïdal est le solaire 161 et que sa sortie est le porte-
satellites 164, et que l’entrée du deuxième train épicy-
cloïdal est le solaire 200 et sa sortie est le porte-satellites
203, les premier et deuxième trains épicycloïdaux ont
des rapports de réduction identiques.
[0068] Le deuxième porte-satellites 203 est fixe par
rapport au carter de réduction 11. Les axes 202 sont
donc fixes par rapport au carter de réduction 11. Les
deuxièmes satellites 201 peuvent tourner autour des
axes 202. La couronne 160 est ainsi arrêtée en rotation
dans la carter de réduction 11 bien qu’y étant montée
libre en rotation, c’est-à-dire flottante. La couronne 200
étant flottante, le carter de préhension 10 et le carter de
réduction 11 peuvent tourner l’un par rapport à l’autre.
[0069] La visseuse comprend une barre de réaction
(non représentée) qui est solidaire du carter de réduction
11.
[0070] La visseuse comprend des moyens de mesure
d’une information représentative du couple de serrage
auquel est vissé un élément à visser au moyen de la

visseuse. Ces moyens de mesure comprennent un cap-
teur de couple qui comprend des jauges de contraintes
solidaires du deuxième solaire 200.
[0071] La visseuse est reliée à des moyens de pilotage
comme un coffret de contrôle (non représenté).

7.2.2. Fonctionnement

[0072] De façon à initier une opération de vissage,
l’opérateur saisie la visseuse et fait coopérer l’organe
rotatif terminal 17 avec l’élément à visser. Il bloque en-
suite la barre de réaction contre un élément fixe par
exemple solidaire de l’assemblage à réaliser. Il actionne
enfin la gâchette 101 pour commander la mise en marche
du moteur 12.
[0073] L’arbre moteur 15 est alors entrainé en rotation
par le moteur et la boîte de vitesses dans le sens horaire
vue depuis l’arrière du moteur, selon une première vites-
se rapide dite vitesse de prévissage.
[0074] Le premier solaire 161 est entraîné en rotation
en sens horaire par l’arbre moteur 15. Les premiers sa-
tellites 162 sont entraînés dans le sens antihoraire par
le premier solaire 161. Compte tenu que la couronne 200
est maintenue à l’arrêt à l’intérieur du carter de réduction
11 via le deuxième train épicycloïdal, le premier porte-
satellites 164 tourne dans le sens horaire. Le solaire 165
tourne alors en sens horaire et entraine les satellites 166
en sens antihoraire alors que le porte-satellites 168 tour-
ne en sens horaire. L’organe terminal 17 tourne alors
selon une vitesse rapide dans le sens horaire si bien que
l’élément à visser subit une phase de prévissage. La vis-
seuse délivre alors un couple de prévissage donné.
[0075] Au cours d’une opération de vissage, la cou-
ronne 160 exerce un couple de réaction sur les deuxiè-
mes satellites 201 tendant à les entraîner dans le sens
antihoraire. Le deuxième porte-satellites 203 étant im-
mobile, les deuxièmes satellites 201 exercent un couple
de réaction tendant à entrainer en rotation en sens ho-
raire le deuxième solaire 200. Le deuxième solaire 200
transmet donc un premier couple de réaction CR1 dans
le sens horaire via la bride 210 au carter de préhension
10 dont il est solidaire.
[0076] Par ailleurs, la réduction 16 transmet un deuxiè-
me couple de réaction CR2 dans le sens antihoraire à
l’arbre moteur 15 via le premier solaire 161.
[0077] Les rapports de réduction des premier et
deuxième trains épicycloïdaux étant identiques, la valeur
des premier et deuxième couples de réaction est identi-
que au frottement de rendement près.
[0078] Au cours d’une opération de vissage, le systè-
me formé par le carter de préhension 10, la poignée et
les éléments mécaniques intenres subit donc deux cou-
ples de réaction de sens opposés et d’intensités égales.
La somme de couples transmis au carter de préhension
est donc nulle ou à tout le moins négligeable. Le couple
de réaction transmis à la main de l’opérateur par la poi-
gnée 100 est par conséquent négligeable. Une visseuse
selon l’invention présente donc un grand confort et une
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grande sécurité d’utilisation.
[0079] Le couple de réaction transmis au carter de pré-
hension 10 par le deuxième solaire 200 est mesuré par
le capteur de couple et le boîtier de contrôle. Ce couple
de réaction est proportionnel au couple de serrage
auquel est vissé l’élément à visser.
[0080] Lorsque les moyens de pilotage, en l’occurren-
ce le boîtier de contrôle, détectent que la valeur de ce
premier couple de réaction CR1 atteint une première va-
leur seuil prédéterminée correspondant généralement
au moment où l’élément à visser accoste contre une piè-
ce de l’assemblage à réaliser, le boîtier de contrôle pilote
l’arrêt de la phase de prévissage et le début de la phase
de vissage.
[0081] Le boîtier de contrôle actionne alors les moyens
d’inversion du sens de rotation du moteur. Le sens de
rotation du moteur 12 est ainsi inversé.
[0082] L’arbre moteur 15 est entrainé en rotation en
sens horaire selon une deuxième vitesse plus lente dite
vitesse de vissage. Le premier solaire 161 est entraîné
en rotation en sens horaire par l’arbre moteur 15. Les
premiers satellites 162 sont entraînés dans le sens an-
tihoraire par le premier solaire 161. Compte tenu que la
couronne 160 est maintenue à l’arrêt à l’intérieur du carter
de réduction 11 via le deuxième train épicycloïdal, le pre-
mier porte-satellites 164 tourne dans le sens horaire. Le
solaire 169 tourne alors en sens horaire et entraine les
satellites 166 en sens antihoraire alors que le porte-sa-
tellites 168 tourne en sens horaire. L’organe terminal 17
tourne également dans le sens horaire si bien que l’élé-
ment à visser subit une phase de vissage à une vitesse
plus lente jusqu’à ce que le couple de serrage souhaité
soit atteint. La visseuse délivre alors un couple de vissa-
ge dont la valeur est supérieure à celle du couple de
prévissage.
[0083] Lorsque le boîtier de contrôle détecte que le
premier couple de réaction CR1 atteint une deuxième
valeur seuil prédéterminée correspondant à la fin du vis-
sage, elle commande l’arrêt de la visseuse.

Revendications

1. Dispositif de vissage comprenant un carter de pré-
hension (10) et un carter de réduction (11), ledit car-
ter de préhension (10) comprenant une poignée
(100) et logeant des moyens moteurs (12, 121, 13,
14, 15), ledit carter de réduction (11) logeant une
réduction (16) par engrenages dont l’entrée (161)
coopère avec la sortie (15) desdits moyens moteurs
(12, 121, 13, 14, 15), ladite réduction (16) compre-
nant une unique sortie (168) coopérant avec un or-
gane terminal rotatif (17) destiné à coopérer avec un
élément à visser, ledit carter de réduction (11) étant
lié audit carter de préhension (10) par des moyens
de liaison rotative,
caractérisé en ce que lesdits moyens de liaison ro-
tative sont configurés de manière telle qu’un effort

de réaction négligeable soit transmis lors d’une opé-
ration de vissage audit carter de préhension (10).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que lesdits moyens de liaison rotative compren-
nent des moyens de transmission audit carter de pré-
hension (10) d’un couple de réaction d’intensité sen-
siblement identique et de direction opposée au cou-
ple de réaction transmis par ladite réduction (16)
auxdits moyens moteurs (12, 121, 13, 14, 15).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que ladite réduction (16) comprend un premier
train épicycloïdal ayant un premier solaire (161) so-
lidaire desdits moyens moteurs, des premiers satel-
lites (162) montés sur un premier porte-satellites
(164), et une couronne (160) montée libre en rotation
dans ledit carter de réduction (11), lesdits moyens
de transmission comprenant un deuxième train épi-
cycloïdal ayant un deuxième solaire (200) mobile en
rotation par rapport audit premier solaire (161) et fixé
audit carter de préhension (10), des deuxièmes sa-
tellites (201) montés sur un deuxièmes porte-satel-
lites (203) fixé audit carter de réduction (11), et ladite
couronne (160).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que les nombres de dents respectivement du so-
laire (161), des satellites (162) et de la couronne
(160) du premier train épicycloïdal étant identiques
à ceux du solaire (200), des satellites (201) et de la
couronne (160) du deuxième train épicycloïdal.

5. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que l’entrée du premier train épicycloïdal est ledit
solaire (161) et que sa sortie est ledit porte-satellites
(164), en ce que l’entrée du deuxième train épicy-
cloïdal est ledit solaire (200) et sa sortie est ledit
porte-satellites (203), et en ce que les premier et
deuxième trains épicycloïdaux ont des rapports de
réduction identiques.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
3 à 5, caractérisé en ce que le premier porte satellite
(164) est directement lié à l’organe terminal rotatif
(17).

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce qu’il comprend des moyens
de mesure d’un information représentative du couple
de serrage dudit élément à visser, lesdits moyens
de mesure comprenant au moins un capteur de cou-
ple intégré dans lesdits moyens de transmission.

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que ledit capteur de couple est monté sur ledit
deuxième solaire (200).
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9. Dispositif selon la revendication 8,caractérisé en ce
que ledit capteur intègre des jauges de contraintes.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisé en ce qu’il comprend une boîte
de vitesses (13) interposée entre lesdits moyens mo-
teurs (12) et ladite réduction (16).

11. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé en
ce qu’il comprend des moyens de changement de
vitesse par inversion du sens de rotation desdits
moyens moteurs (12).

12. Dispositif selon la revendication 10 ou 1l, caracté-
risé en ce que l’axe de ladite boîte de vitesses (13)
et de ladite réduction (16) s’étend parallèlement et
de manière décalée par rapport à l’axe desdits
moyens moteurs (12).

13. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 12, caractérisé en ce qu’il comprend une barre
de réaction solidaire dudit carter de réduction (11).
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